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Convergence Vic à vélo, arceaux vélo, zone 30… 
2017, une année à succès ! 
L’année 2017 a été marquée par plusieurs temps forts et quelques  avancées…
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Convergence Vic à vélo
Moment fort de l’année 2017, la 
convergence Vic à vélo du 1er 
octobre a réuni 80 cyclistes pour 
réclamer un aménagement entre Vic 
la Gard io le e t Vi l leneuve- lès-
Maguelone. 
Organ isé par Véloci té Grand 
Montpellier et la Roue libre de Thau, 
l’événement a été annoncé et repris 
dans la presse locale: une interview 
sur Radio One 34 et un article dans le 
Midi Libre (4 octobre 2017).

Une présence remarquée dans les forums
La Roue libre de Thau a participé :
- au Forum Autrement à Frontignan Plage (4 juin) à 

l’occasion de la semaine européenne du 
développement durable avec un stand et un atelier 
d’auto-réparation de vélos.

- à la journée des associations à Frontignan (3 sept.).
- au forum des associations à Sète (10 septembre) qui a 

donné l’occasion d’une vingtaine d’adhésions.  
- la journée de l’éco-mobilité organisée par Sète 

Agglopôle à Balaruc-les-Bains (16 septembre). 

Pour un bassin de Thau cyclable
L’association a affirmé ses orientations à travers l’élaboration d’un document de 
référence « pour un bassin de Thau cyclable ». Nos deux revendications principales 
sont : une ville à 30 et une ville traversable. La mise en place de la zone 30 dans le 
coeur de Sète vient conforter cette stratégie.

La progression des 
adhésions
La Roue libre de Thau 
poursuit sa progression 
avec un nombre 
d’adhérents en 
croissance : 90 en 2017 
contre 70 en 2016, et 
50 en 2015.

Il a débouché sur une rencontre avec le 
premier vice-président du département, 
Pierre Bouldoire, également maire de 
Frontignan, et les techniciens responsables 
des aménagements de voirie, pour une 
présentation des aménagements prévus 
devant les deux associations à l’initiative de 
la Convergence.
Les travaux provisoires sur la section 
concernée ont été réalisés très rapidement.
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Vers une gouvernance collégiale  
Lors de l’Assemblée Générale du 13 mai 2017, 
les adhérents ont choisi un mode collégial de 
gouvernance de l’association. 
Le conseil d’administration est composé de 
Paul Autran (co-président), Jeanne-Marie 
Beaufreton (co-secrétaire), Véronique Bourrat 
(co-présidente), Marie-Alix Dupont (relations 
aux élus), Cathy Judell-Dufour (conseil de 
quartier et conseil de développement), 
Françoise Lely, Krikra (Christiane Leroy), 
F r é d é r i c P a s s i c o t , M a ë l i c P h i l i p p o t 
(informatique), Daniel Rigaud (co-secrétaire), 
Lina Saliou (trésorière) et Madeleine Verger 
(co-trésorière). Par ailleurs, Laure Tougard suit 
la comptabilité et Nicolas Hanuise le site 
Internet et le Facebook de l’association.

Suivez la Roue libre en ligne
Pour vous tenir informé de nos différentes actions 
(balades, ateliers, réunions…), retrouvez-nous sur notre 
site internet et notre page Facebook.
Pour contribuer à nos discussion et donner votre avis, 
rejoignez-nous sur le Forum de Sète en Transition !

Des vélorutions tous les premiers samedis 
du mois
Dans les rues de Sète , avec nos panneaux prémonitoires… 
en attendant d’étendre les vélorutions aux autres villes de 
l’agglomération !

Les ateliers d’auto-réparation
Les ateliers ont lieu tous les premiers samedis du 
mois après les vélorutions et lors des événements 
comme le forum des associations ou la semaine du 
développement durable.
En 2017, l’atelier s’est équipé d’une caisse à outils 
grâce aux dons des participants aux ateliers et aux 
cotisations des adhérents.

http://www.larouelibredethau.org/
https://www.facebook.com/larouelibredethau/
http://forum.seteentransition.org/
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La Roue libre de Thau membre du réseau FUB
La Roue libre de Thau a adhéré à la FUB en février 2017, 200ème association du 
réseau prétexte à un article sur notre association dans le magazine Vélocité.
La Roue libre de Thau a été présente au congrès de la FUB à Nantes en avril. 
Le prochain congrès de la FUB se tiendra à Lyon les 16, 17 et 18 mars prochains.
La Roue libre de Thau a relayé la campagne d’interpellation des candidats aux 
élections législatives « parlons vélo » pour réclamer un plan vélo. 

- Marseillan : 166 % avec 83 réponses (10,7 pour mille habitants)
- Mèze : 130 % avec 73 réponses (6,5 pour mille habitants)
- Sète : 123 % avec 272 réponses (6,2 pour mille habitants )
- Frontignan : 111 % avec 127 réponses (5,5 pour mille habitants)
En revanche, d’autres n’ont pas atteint le seuil minimal de 50 
réponses pour figurer au classement national (les résultats seront 
annoncés par la FUB le 16 mars 2018)
- Balaruc-les-Bains : 48 % avec 24 réponses (3,5 pour mille 

habitants)
- Poussan : 44 % avec 22 réponses (3,6 pour mille habitants)
- Gigean : 34 % avec 17 réponses (2,7 pour mille habitants)

De bons relais dans la presse
Les bons relais dans la presse et 
associations locales ont permis d’amplifier 
l’action de la Roue libre article (article du 
Midi Libre à propos du baromètre cyclable 
«  le bassin de Thau est-il adapté au 
vélo ? » jeudi 9 novembre)

Test éclairages vélo
Toujours grâce à la FUB, plusieurs cyclistes de la Roue libre 
expérimentent depuis décembre 2017 des éclairages vélo 
dont les résultats vont permettre d’établir un classement 
comparatif des matériels d’éclairage. 

Le Baromètre des villes cyclables est la première enquête nationale d’ampleur auprès des usagers du vélo. 
Avec déjà plus de 60 000 réponses, l’enquête devrait être la plus large contribution citoyenne aux Assises 
Nationales de la Mobilité. Les mesures qui en seront issues dans la loi d’orientation de la Mobilité ne 
peuvent pas se limiter à des mesurettes : l’attente des Français est réelle en matière de politique vélo. Si les 
réponses dessinent déjà les premiers contours de la France cyclable, les cyclistes ou non-cyclistes peuvent 
encore exprimer leur attentes jusqu’au 30 novembre.
 
La Fédération des usagers de la bicyclette (FUB) et ses partenaires ont lancé le premier Baromètre des villes 
cyclables, via la plateforme www.parlons-velo.fr. Cette enquête nationale inédite vise à recueillir le ressenti 
des cyclistes français sur les conditions de déplacement dans leur territoire. Les résultats permettront d’objec-
tiver les freins au développement de la mobilité à vélo et offriront des pistes aux pouvoirs publics pour orien-
ter les politiques publiques en faveur de la mobilité à vélo. Le questionnaire, qui s’inscrit dans une démarche 
scientifique internationale, a été mis en ligne en septembre à l’occasion de la semaine de la mobilité.
 
Nous avons été entendus : à trois semaines de la clôture de l’enquête, les 60 000 réponses déjà recueillies par 
le Baromètre des villes cyclables montrent l’appétence des Français pour la solution vélo. Pourtant, malgré 
les efforts de la ministre des Transports Elisabeth Borne, les Assises de la Mobilité peinent à convaincre que la 
politique du tout voiture est enfin rompue et que l’on peut enfin envisager de manière crédible une mobilité 
multimodale, où la marche et le vélo retrouvent leur juste place. Ceci passe par une véritable politique vélo, 
assumée et financée.

La répartition géographique des réponses dessine déjà les contours d’une France cyclable. Loin des clichés 
sur le relief ou le climat, des villes de toutes tailles et dans toutes les régions montrent un fort engouement 
pour l’enquête « Parlons Vélo ». A l’inverse, certaines villes risquent de ne pas figurer dans les résultats de 
l’étude faute d’atteindre le nombre minimum de 50 réponses. S’agit-il de territoires où le vélo n’est pas une 
alternative viable ? Les politiques de mobilité ont-elles encouragé ce mode de déplacement ? Il reste trois 
semaines aux citoyens concernés pour répondre.
 
En annexe, la FUB livre l’analyse détaillée du nombre de réponses au 9 novembre, région par région. Les 
collectivités et les citoyens sont invités à relayer l’enquête www.parlons-velo.fr jusqu’au 30 novembre pour 
assurer la meilleure représentativité possible des résultats. Des premières tendances nationales seront dévoi-
lées dans le cadre des Assises de la Mobilité, début décembre. Le palmarès complet du Baromètre des villes 
cyclables sera présenté le 16 mars 2018 à Lyon, lors du congrès annuel de la FUB.

CONTACTS PRESSE 
Fédération Française des Usagers de Bicyclette (FUB)
Olivier Schneider, président de la FUB, 06 16 09 12 29, o.schneider@fub.fr
Charles Maguin, administrateur responsable de l’enquête, charles.maguin@parisenselle.fr
Lucas Nicola, chargé de mission, 03 88 76 70 88, l.nicola@fub.fr

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
09/11/2017

BAROMÈTRE DES VILLES CYCLABLES : 
UNE CONTRIBUTION MAJEURE AUX ASSISES DE LA MOBILITE

Enquête réalisée par la FUB avec le soutien de l’European Cyclists’ Federation, du Ministère de 
la Transition écologique et solidaire et de la Délégation à la sécurité routière.

Baromètre des villes cyclables
Grâce à la belle énergie de nos adhérents, la Roue libre de Thau a 
contribué au succès de consultation Baromètre des villes 
cyclables, plus de 100 000 réponses ! 
Localement, la campagne nationale a été relayée auprès des 14 
villes de l’agglomération.  
Avec l’objectif de 5 réponses pour 1000 habitants, 5 villes ont 
atteint ou dépassé l’objectif :

Nos balades de l’année 2017
• Frontignan à l’occasion du bain des givrés en janvier
• Loupian à la villa gallo-romaine en février
• Balaruc-les-Bains en mars
• Vic la Gardiole - Mireval en avril 
• Le Lido entre Sète et Marseillan en mai
• Bois des Aresquiers avec Plus belle la voie en juin
• Convergence Vic à vélo en octobre
• La villa de Loupian en novembre
• Balaruc-les-Bains en décembre 

https://www.fub.fr/velocite
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Nos partenariats en 2017
La convergence Vic à vélo du 1er octobre a été co-construite 
avec Vélocité Grand Montpellier. Elle a permis un 
regroupement de nombreux cyclistes venus des villes 
voisines et d’associations (Crocovélo de Nîmes) 
En projet avec les Gardiens de Thau, une opération 
nettoyage d’une piste cyclable (action à monter en 2018).

La Roue libre a accueilli et 
accompagné les cyclistes de 
« Plus belle la voie » randonnée 
militante pour développer l’euro-
méditerranéenne (EV8) en juin. 
Balade jusqu’au bois des 
Aresquiers avec un pique-nique 
partagé.

La Roue libre de Thau a organisé le passage 
dans Sète du Tour Thau 2017 avec l’Union 
Cycliste Marseillanaise (UCM) en juin.

La concertation avec l’agglomération
Christian Hernandez de retour de son périple à vélo 
à Pontevedra participe à une vélorution en mars afin 
de nous rendre compte de son périple. 
Prélude à une visite du Maire de Sète dans la ville 
de Galice, malheureusement ce dernier n’est guère 
revenu convaincu, prétendant même que Sète serait 
une peu la Pontevedra de la Méditerranée…(Midi 
Libre du 11 septembre). 
Le début des travaux pour l’aménagement de la voie 
verte entre Sète et Balaruc avec l’enlèvement des 
rails de l’ancienne voie de chemin de fer est un point 
positif à souligner. 

L’entrée Est de Sète
La Roue libre a participé à la consultation sur la ZAC 
entrée est de Sète en novembre. Sur les 22 avis 
réceptionnés, 17…émanent de la Roue libre ! Le 
rapport de synthèse des observations reprend 
largement la contribution de la Roue libre notamment : 
« Nous demandons que soient réservées de véritables 
voies et aménagements pour les vélos et non des voies 
mixtes piétons / vélos. Il est nécessaire de rompre avec 
la tendance sétoise qui consiste à positionner sur le 
même espace public, en général les trottoirs, les 
modes actifs (marche et vélos) ce qui conduit à des 
situations de conflits et de risques d’accidents (en 
particulier avec les personnes à mobilité réduite ou mal 
voyante, sans évoquer les jeunes enfants). » 

Avec la ville de Sète
Le dialogue avec la Ville de Sète n’a guère avancé en 2017. 
Une rencontre a eu lieu avec Jacques Guillo, responsable technique de la voirie le 15 mai (pour 
pallier l’absence d’invitation de notre association à la commission circulation de mai sur la zone 
30). En revanche, notre association a bien été invitée en première partie de la commission 
circulation du 20 juillet, au cours de laquelle nous avons proposé les double-sens cyclables 
dans le cadre de la mise en place de la zone 30.

Projet urbain

Sète Entrée Est

2015/2035 

LE TERRITOIRE 
DE PROJET

5

La rencontre avec Pierre Bouldoire le 19 octobre 
suite à la Convergence en Mairie de Frontignan
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Plusieurs de nos 
revendications aboutissent
La pose d’arceaux vélo dans les rues 
de Sète, même si malgré les petits 
autocollants indiquant qu’ils sont 
réservés aux vélos, ils sont souvent 
s q u a t t é s p a r d e s d e u x - r o u e s 
motorisées…

 
 

        INITIATIVE CITOYENNE EUROPEENNE (TEXTE DE LA PETITION) 

Objet : « Nous suggérons une limitation de vitesse standard de 30km/h (20mph) au sein de 
l'Union européenne pour les zones urbaines/résidentielles. Si elles peuvent démontrer que 
les besoins environnementaux et de sécurité des usagers les plus vulnérables sont respectés, 
les collectivités locales pourront mettre en place d'autres limitations de vitesse ».  

Principaux objectifs : L'UE a des objectifs clairs en matière de sécurité routière et de 
protection de l'environnement, mais ces derniers ne sont pas encore atteints. Une limitation 
standard de 30km/h (20mph) permettrait de les atteindre plus efficacement, comme ceci a 
été le cas dans les domaines de la réduction des accidents graves et mortels, des nuisances 
sonores, de la pollution atmosphérique, des émissions de CO2 et de l'amélioration des flux 
de trafic. Les usagers peuvent circuler en ayant moins peur. Les modes de transports plus 
écologiques deviennent plus attractifs. Afin de respecter le principe de subsidiarité, les 
autorités locales doivent avoir la possibilité de mettre en place d'autres limitations de vitesse 
et de mettre en place des mesures alternatives pour atteindre ces objectifs.  

Date d'enregistrement : 13/11/2012  

Les informations sur cette proposition d'initiative sont disponibles dans les langues 
suivantes:  
čeština   Deutsch   Ελληνικά   English   español   Français   italiano   magyar   Nederlands   
polski   slovenščina   suomi   svenska    
Noms des organisateurs : Bertoncelj Janez, Aghte Heike, King Roderick Arthur Charles, Mersch 
Jeannot Marie Martin, Martín-Sosa Rodríguez Samuel, Tulenheimo Martti, Moshammer Hanns 
Michael,  

Adresses électroniques  des personnes de contact (niveau Europe) : heike.aghte@30kmh.eu et 
martti.tulenheimo@30kmh.euSite internet : http://www.30kmh.eu                      

                                             

L’absence de double-sens 
cyclable
Toutefois à Sète - contrairement à la loi - 
la mise en place de la zone 30 ne s’est 
pas accompagnée de double-sens 
cyclables. Les propositions de la Roue 
libre de Thau sur les rues à mettre en 
double-sens cyclable, remises à l’élu 
chargé de la voirie lors de la commission 
c i rculat ion de ju i l le t 2017, n ’ont 
visiblement pas été entendues… 
Pourtant, la loi indique que dans les 
zones 30 : « toutes les chaussées sont 
à double sens pour les cyclistes, sauf 
dispositions différentes prises par 
l’autorité investie du pouvoir de police 
» (Article R.110-2). 
Plus largement, dans la mesure où une zone 30 est considérée 
comme un « aménagement cyclable », il est à craindre que cela ait 
pour effet que la ville s’exonère de réaliser de véritables 
aménagements spécifiques pour les vélos… 
Le CEREMA précise pourtant bien : «  il ne faut pas tomber dans 
l’excès qui consisterait à déclarer en zone 30 des sections de voiries 
afin d’éviter de réaliser des aménagements cyclables prévus par 
l’application de la loi LAURE (n°96-1236 du 30 décembre 1996 
article 20 codifié à l’article L 228-2 du code de l’environnement) »

Collection | Références Su
cc

èd
e 

au
x é

ditio
ns du

Plus de cohérence dans le déploiement 
du double-sens cyclable dans les voies

limitées à 30 km/h ou moins
Décret n° 2015-808 du 02 juillet 2015

Mieux partager l'espace public : les règles évoluent !
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Art R. 412-28-1 du Code de la route

« Lorsque la vitesse maximale autorisée est
inférieure ou égale à 30 km/h, les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes sauf
décision contraire de l’autorité investie du
pouvoir de police. »

Art R. 431-9 du Code de la route

« (...) Les conducteurs de cycles peuvent
circuler sur les aires piétonnes dans les
deux sens (...) » En étendant le principe de généralisation des

doubles-sens cyclables dans toutes les voies
où la vitesse est limitée à 30 km/h ou moins,
cette mesure vise à simplifier la compréhension
de la règle par les usagers. 
On cherche ainsi à développer des réflexes
d'attention dans tous les carrefours sur la possi-
bilité de débouchés de cyclistes venant de la
gauche ou de la droite. Ceci contribue à la
modération de la vitesse à l’approche des inter-
sections.

L’objet des présentes fiches
est, à partir des 
textes officiels, 

d’expliciter leur contenu
et leur raison d’être, 

puis de donner les 
premières indications de
mise en œuvre possible. 

Elles sont à destination 
des services de l’État, 

des gestionnaires de voiries et
des associations d’usagers.

Le décret du 31 juillet 2008 (premier décret
« Code de la rue ») avait instauré la généralisa-
tion du double-sens cyclable dans les zones 30
et les zones de rencontre.

Toutefois, ni l’aire piétonne ni les axes à
30 km/h n’étaient pris en compte.

Cette nouvelle rédaction du Code de la route
vise à plus de cohérence en venant compléter le
dispositif de généralisation des doubles-sens
cyclables en l’étendant aux aires piétonnes et
aux voies limitées à 30 km/h. Cette mise en
cohérence est à réaliser avant le 1er janvier 2016.

Fiche n° 01 - Septembre 2015
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Art R. 412-28-1 du Code de la route

« Lorsque la vitesse maximale autorisée est
inférieure ou égale à 30 km/h, les chaussées
sont à double sens pour les cyclistes sauf
décision contraire de l’autorité investie du
pouvoir de police. »

Art R. 431-9 du Code de la route

« (...) Les conducteurs de cycles peuvent
circuler sur les aires piétonnes dans les
deux sens (...) » En étendant le principe de généralisation des

doubles-sens cyclables dans toutes les voies
où la vitesse est limitée à 30 km/h ou moins,
cette mesure vise à simplifier la compréhension
de la règle par les usagers. 
On cherche ainsi à développer des réflexes
d'attention dans tous les carrefours sur la possi-
bilité de débouchés de cyclistes venant de la
gauche ou de la droite. Ceci contribue à la
modération de la vitesse à l’approche des inter-
sections.

L’objet des présentes fiches
est, à partir des 
textes officiels, 

d’expliciter leur contenu
et leur raison d’être, 

puis de donner les 
premières indications de
mise en œuvre possible. 

Elles sont à destination 
des services de l’État, 

des gestionnaires de voiries et
des associations d’usagers.

Le décret du 31 juillet 2008 (premier décret
« Code de la rue ») avait instauré la généralisa-
tion du double-sens cyclable dans les zones 30
et les zones de rencontre.

Toutefois, ni l’aire piétonne ni les axes à
30 km/h n’étaient pris en compte.

Cette nouvelle rédaction du Code de la route
vise à plus de cohérence en venant compléter le
dispositif de généralisation des doubles-sens
cyclables en l’étendant aux aires piétonnes et
aux voies limitées à 30 km/h. Cette mise en
cohérence est à réaliser avant le 1er janvier 2016.

Fiche n° 01 - Septembre 2015

La mise en place de la zone trente 
dans le coeur de ville de Sète est une bonne 
nouvelle pour tous les partisans des modes 
actifs. Une ville à 30 constitue une des 
principales revendications de la Roue libre de 
Thau. L’abaissement de la vitesse des véhicules 
étant un puissant levier pour le développement 
des modes actifs, marche et vélo.



La roue libre de Thau

http://larouelibredethau.org

contact@larouelibredethau.org

Ne pas jeter sur
les pistes cyclables
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Avec vous, une association pour promouvoir le vélo
Vous êtes convaincus que le vélo est un moyen de déplacement agréable, économique et efficace ? Qu’il contribue 
à rendre nos villes plus sûres, moins bruyantes, moins polluées, plus agréables ? Qu’il permet d’améliorer notre 
environnement et notre santé ?  Rejoignez-nous ! Plus nous serons nombreux, plus la place du vélo sera 
reconnue ! Apportez vos idées, vos envies, participez aux réunions de la Roue libre et contribuez au forum 
de Sète en transition.  
Suivez-nous sur les réseaux sociaux et partagez nos messages. Vous pouvez télécharger nos affiches, les 
imprimer et contribuer à leur diffusion dans votre commune, chez les commerçants qui le souhaitent. Vous êtes les 
bienvenus à nos réunions mensuelles et à nos balades, venez débattre sur le forum, apporter votre temps, vos 
idées, vos compétences… Bref, participez !

Un plan vélo pour la France ?
« Il faut cesser de regarder le vélo avec condescendance, en considérant 
que c’est un sujet mineur » Elisabeth Borne, ministre des transports, lors des 
Assises de la mobilité 
C’est vrai, c’est bien dit, et on savait depuis longtemps qu’en matière de 
déplacements du quotidien, le vélo, souple, rapide, pratique, pas cher, peu coûteux 
en aménagements, bon pour la santé et non polluant, était un outil totalement sous-
utilisé.
Mais désormais, c’est une ministre des transports qui le dit. Lors de la séance de 
clôture des Assises de la mobilité, un chantier lancé par le gouvernement en 
septembre, Élisabeth Borne a adoubé le vélo comme moyen de déplacement. Et elle 
en a profité pour annoncer « une réelle politique en faveur du vélo ». Aujourd’hui, a-t-
elle rappelé, « 75% des déplacements domicile-travail font moins de 5 km ».

Que cela soit clair, personne ne propose que tous les trajets se fassent 
à vélo. Mais aujourd’hui, le problème est, à l’inverse, que l’immense 
majorité des trajets courts se font en voiture, avec des conséquences 
néfastes en matière de congestion, de pollution, d’étalement urbain, etc.

Le plan vélo se nourrira notamment d’un « grand plan d’investissement 
de 100 millions d’euros par an consacré aux nouvelles mobilités ». 
Le ministère travaille sur l’indemnité kilométrique pour les salariés qui 
arrivent à vélo, la prime au vélo à assistance électrique, le « partage de 
l’espace public en ville  », l’apprentissage à l’école. Tout ne dépend 
évidemment pas de l’État, mais celui-ci peut donner des impulsions.
Olivier Razemon 
(l’interconnexion n’est plus assurée, blog du Monde) 

A Sète, 80 % des 
déplacements font 
moins de 2 km
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